
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONFIDENTIEL 
 

Toute reproduction partielle ou totale du présent document pour des fins autres que le présent appel d’offres est interdite sans 
l’autorisation écrite de l’organisme public. 

 

 
ADDENDA 1 



 
 
 

Gatineau, le 24 avril 2025 

 
 

ADDENDA No 1 
 
 

À L’ATTENTION DE TOUS LES SOUMISSIONNAIRES 

 
 

 
 

Messieurs, 
Mesdames, 

 
 
Cet addenda fait partie de l’appel d’offres no UQO-A2512-C315 - Remplacement des pompes de 
puisards L-B et apporte les précisions qui suivent: 

 
Voici une question ainsi que sa réponse : 
 
Question 1 :  
Nous remarquons que le numéro de modèle des pompes est explosion proof. Cependant, ce n’est 
pas mentionné ni dans le devis ni dans le tableau. Est-ce que les pompes doivent absolument être 
explosion proof? 
  
Réponse 1 : 
La spécification explosion proof, tel que demandé au tableau des pompes, est à maintenir pour 
les pompes. 
 
C'est requis dans le puits sanitaire mais on veut aussi maintenir l'uniformité des modèles de 
pompes (pièces de rechange). Aussi, nous voulons palier à toutes éventualité puisque les puits 
sont accessibles par tous (incluant véhicules) à l'extérieur du bâtiment. 
 
 
 
 
 

Toute autre condition demeure telle quel. 


